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► Th�me : - R�gles de communication de pi�ces confidentielles 
d’une entreprise lors d’un litige portant sur la passation d’un 
march� public.
- Protection juridique effective et respect des droits de la d�fense 
des parties.
- Droit au respect de la vie priv�e n’excluant pas les activit�s 
professionnelles ou commerciales.
- Principe de protection du secret des affaires dont l’atteinte 
constitue un pr�judice extr�mement grave.
- Concurrence loyale dans le cadre des proc�dures de passation 
de march�s publics constituant un int�r�t public important.
- Obligation de transmettre au juge l’ensemble des documents.
- Saisine obligatoire par le juge de l’op�rateur �conomique pour 
qu’il puisse faire valoir le caract�re confidentiel ou de secret 
d’affaires et modalit�s de diffusion des informations.
1. La communication des pi�ces de march�s publics au tiers lors 
d’une proc�dure juridictionnelle : un arbitrage entre les principes 
plac� sous la responsabilit� du juge.
2. Les applications nationales.
3. Un non-dit remarquable : l’�ventuelle application du � secret 
d�fense �.

Conseils aux entreprises.
Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s 

adjudicatrices.
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► Th�me : - D�finition de la notion d’organisme de droit public
au sens des directives de march�s publics et notion de d�pendance 
vis-�-vis de l’�tat ou d’autres organismes publics.
- Objectif communautaire des directives de march�s publics.
- Redevance institu�e par l’�tat, garantie par lui et per�ue par 
exercice de pr�rogatives de puissance publique, finan�ant 
majoritairement les organismes de radiodiffusion
- Absence de lien contractuel entre l’organisme b�n�ficiaire des 
financements et les consommateurs.
- Organisme qualifi� de droit public au sens des directives de 
march�s publics.
- Exon�ration d’application du droit communautaire aux seuls 
achats de cr�ation et de r�alisation de programmes, pour des 
motifs d’ordre culturel et social.
1. Une refonte des directives en continuit� r�dactionnelle 
concernant la notion d’organismes de droit public.
2. La condition de financement public majoritaire : une 
pr�somption de satisfaction � un besoin d’int�r�t g�n�ral ayant un 
caract�re autre qu’industriel ou commercial.
3. Un financement public n’a pas besoin de transiter par le budget 
d’un pouvoir public.
4. L’absence d’un r�el risque �conomique dans l’exercice d’une 
activit� gr�ce � une garantie apport�e par un pouvoir public : une 
jurisprudence communautaire tout azimut obligeant le secteur 
d’activit�s � appliquer le droit des march�s publics.
5. Des cons�quences consid�rables.

Conseils aux entreprises.
Conseils pratiques aux organismes percevant des droits des 

d�cisions de pouvoirs publics ou des aides publiques, sans qu’ils 
s’attachent directement � un acte de consommation.
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► Th�me : - Nature juridique du référé précontractuel 
l'ordonnance nº 2005-649 du 6 juin 2005.
- Juge statuant « en la forme » du référé.
1. Un r�f�r� pr�contractuel de droit priv� r�gi par deux textes.
2. La probl�matique des pouvoirs du juge judiciaire du r�f�r� 
pr�contractuel vis-�-vis des entit�s adjudicatrices. 
3. Des d�cisions rendues � en la forme de r�f�r� �, mais pas en 
r�f�r�.
Conseils pratiques aux entreprises �vinc�es d’un contrat lanc� 

en application de l’ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005
Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s 
adjudicatrices de l’ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005.
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